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ARTICLE 44

À l’alinéa 5, après les mots :

« biologie médicale »

insérer les mots :

« visant le dépistage de l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine ou d’infections 
sexuellement transmissibles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les examens de biologie médicale auxquels le présent article 
facilite l’accès concernent le dépistage des infections sexuellement transmissibles.

Selon l’étude d’impact, la mesure viserait notamment le dépistage de l’hépatite C ; il apparait 
nécessaire de prévoir une rédaction qui englobe un large champ d’infections sexuellement 
transmissibles et en particulier l’infection à VIH.

En septembre, la Ville de Paris et l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France ont annoncé, sur la 
base de données produites par Santé publique France, une baisse de 16 % des nouveaux diagnostics 
d’infection à VIH entre 2015 et 2018. Cette baisse est particulièrement marquée chez les hommes 
gays ou bisexuels (- 22 %), qui représentent près de la moitié des nouveaux cas en 2018.

Ces résultats extrêmement encourageants montrent que les efforts pour augmenter la couverture du 
dépistage et faire connaitre les nouveaux outils de la prévention diversifiée, notamment la PrEP, 
payent. En effet, à Paris le nombre de sérologies VIH réalisées est passé de 485 000 en 2016 à 
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534 000 en 2018, soit une augmentation de 10 % en deux ans. C’est le fruit de la mobilisation des 
acteurs, associatifs et institutionnels, autour de la stratégie municipale Vers Paris sans sida.

Outre la distribution d’autotests gratuits, l’offre de dépistage sans frais et sans prescription, 
expérimentée dans les laboratoires de biologie médicale de Paris et d’Alpes-Maritimes, s’avère être 
un puissant levier pour augmenter la couverture du dépistage. Il est donc nécessaire de poursuivre 
dans cette voie en encourageant les initiatives en faveur de cet accès facilité dans tous les 
laboratoires de biologie médicale.


